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Compte-rendu de la CAPL n°2 du 17 juillet 2014 
Mouvement local des contrôleurs au 1er septembre 2014 

 

La séance a été présidée par Mme Andrée AMMIRATI. 
Les travaux ont débuté à 10h30. 

Le secrétariat est assuré par Mme Céline VANDEN-BROECK pour la parité administrative 
Le secrétariat adjoint est assuré par Catherine VERDAUX (SFiP) 
Lors de nos propos liminaire, SOLIDAIRES Finances Publiques a dénoncé, comme pour la catégorie C, le 
déficit abyssal des contrôleurs au niveau national (> 1500) qui se traduit dans le département par 18 chaises 
vacantes. Le déficit global du département est de 48,7 contrôleurs (temps partiel pris en compte). 
Nous avons également dénoncé la banalisation des renforts (ALD et EDRA) entre les catégories C et B pour 
combler les déficits sur certaines résidences : même si cela peut permettre de satisfaire des choix 
géographiques, cela va à l’encontre de la reconnaissance de notre technicité et peut générer des problème de 
positionnement dans les services. 

Examen de l’ordre du jour : 

1°) Approbation du PV de la CAPL n°2 du 12/07/2013 relative au mouvement B au 01/09/2013 

Aucune observation n’a été formulée, le PV est adopté à l’unanimité 

2°) Approbation du PV de la CAPL n°2 du 08/11/2013 relative à la sélection par liste d’aptitude de C en 
B au titre de 2014 

Aucune observation n’a été formulée, le PV est adopté à l’unanimité 

 2°) Examen du mouvement local de catégorie B au 1er septembre 2014 

M Bruno BENARD procède à la lecture des différents mouvements 
Il y est à noter 30 départs à la retraite au cours de l’année 2014. 

La direction locale a respecté les règles de gestion, à savoir l’ancienneté administrative, pour les affectations 
locales. 

La situation est très disparate en fonction des résidences et des filières d’affectations nationales. 

Pour plus de précisions, vous pouvez contacter vos élus locaux : 
 Denis HU (Direction Arras) 
 Catherine VERDAUX (IFP Arras) 
 Marine CAILLERET (SPF Arras) 

 Wilfried GLAVIEUX (expert) 

Vote sur le mouvement local 
 POUR CONTRE ABSENTION 

Administration X   

SOLIDAIRES FiP  X  

FO   X 

CGT   X 

CFTC   X 

SOLIDAIRES Finances Publiques a voté contre ce mouvement en raison du trop grand nombre de postes 
vacants et pour dénoncer les trop nombreuses suppressions d’emplois dans notre administration qui 
dégradent fortement les conditions de vie au travail de nos collègues. Ce déficit et ces vacances comblées en 



 

 

partie par les ALD et EDRA peuvent placer certains de nos collègues dans des situations personnelles 
difficiles ! Cependant nous tenons à souligner le respect des règles de gestion pour ce mouvement local à 
savoir la règle de l’ancienneté administrative 

Nous remercions également les services RH, qui suite à la demande des organisations syndicales, ont 
travaillé dans l’urgence pour établir ce mouvement local afin de pouvoir informer au plus vite les 
collègues de leurs affectations. 

La séance a été levée à 12h30. 

Situation suite au mouvement local 
 

Les mouvements sont disponibles sur simple demande auprès d’un CAPiste ou du secrétaire de section 

 


